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Déclaration de franchissement de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 

 
 

 
CAP GEMINI 

 
(Euronext Paris) 

 
 
Par courrier du 25 juin 2009, la Société Générale (29 boulevard Haussmann, 75009 Paris) a déclaré avoir franchi en 
hausse, le 19 juin 2009, directement et indirectement, les seuils de 5% du capital et des droits de vote de la société CAP 
GEMINI et détenir, directement et indirectement, 7 752 318 actions CAP GEMINI représentant autant de droits de 
vote, soit 5,31% du capital et des droits de vote de cette société (1), répartis de la manière suivante : 
 
 Actions et droits de vote % capital et droits 

de vote 
Société Générale (trading) 7 409 512 5,08 
SG Option Europe (trading) (2) 342 806 0,23 
Total 7 752 318 5,31 
 
Ce franchissement de seuils résulte de l’acquisition d’actions CAP GEMINI par le groupe Société Générale dans le 
cadre de ses activités de trading. 
 

_______ 
 
(1) Sur la base d’un capital composé de 145 955 238 actions représentant autant de droits de vote. 
(2) Détenue à 99,99% par Genefinance, elle-même détenue à 100% par la Société Générale. 
 


